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FABYAN, deinandeur-intimé v. TREMBLAY, 
défendeur-appelant.

Contrainte par corps Dommages-intérêts— Injures 
personnelles - Fausse arrestation- Règle nisi— 
Signification préalable des états de frais—C. 
proc., art. 832, 833, 836, 837.

1. I n jugement, qui, dans une action en dommages 
|H)«ir fausse arrestation, où il est réclame des frais d’avo­
cats, des déboursés |x‘rsoniiels et une compensation pour 
|X‘rte de réputation. a<*corde $30 tie dommages-intérêts, 
sans en tpialifier la nature, n’est pas un jugement ae~ 
eoniant tien flammage* pour injure* pernnnneUc*. et n’est 
|»as susceptible d’exécution au moyen de la contrainte 
par corps.

Sir François Lemieux, juge en eljef, et MM. les juges Can­
non et LeteUier- <'our de révision—No. 3253 .1. A If ml Na­
deau. avocat du défendeur ap|>elant - Iturcnu A- Hi gué. avo­
cats du déniandeur-intimé.


